
 

 

 

Le 24 août 2023 
N° de dossier :  115805.00232/16931 

 
Pierre-Olivier Charlebois 

Direct  +1 514 397 5291 
pcharlebois@fasken.com 

PAR SDÉ 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2  

Objet : DEMANDE RELATIVE À UNE ÉTUDE VISANT À ÉVALUER 
L'INTERCHANGEABILITÉ DE L'HYDROGÈNE ET DU GAZ NATUREL 
DANS LE RÉSEAU DE GAZIFÈRE INC. 

 Dossier : R-4202-2022 Phase 2 
 

Chère consœur, 

La présente fait suite à la décision la Régie de l’énergie (la « Régie ») D-2023-096 dans laquelle 
la Régie invite les personnes intéressées à commenter la possibilité de créer une phase 3 dans le 
présent dossier. Cette phase viserait la présentation, par Gazifère, de l’ensemble du projet 
d’investissement qu’elle cherche à réaliser, afin de permettre un examen ordonné de chacune des 
étapes de ce dernier. La FCEI souhaite informer la Régie qu’elle est en faveur de la création de 
cette troisième phase et ce, pour les motifs exposés par la Régie dans sa décision.  

Par ailleurs, à l’instar du ROEÉ, la FCEI estime que la nature de son intérêt dans le présent dossier 
a déjà été justifiée. Il serait donc inutile de procéder comme le suggère Gazifère, à savoir de 
demander aux personnes intéressées ayant participé aux premières phases du dossier de 
préalablement justifier la nature de leur intérêt et les motifs à l’appui de leurs représentations eu 
égard au contenu de la demande qui serait formulée par le distributeur. Pour ces raisons, la FCEI 
invite la Régie à procéder à la création d’une troisième phase au présent dossier et autoriser de 
facto les personnes intéressées. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos salutations 
distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 
 
 
Pierre-Olivier Charlebois 
PC/ld 


